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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne un élément de
coffrage préfabriqué agencé pour réaliser un coffrage
destiné à ménager, dans une dalle d’une construction,
une réservation traversante pour le passage d’un esca-
lier, d’un ascenseur ou similaire, ledit élément de coffrage
comportant un profilé pourvu d’au moins un panneau ver-
tical agencé pour délimiter au moins une partie rectiligne
de la rive de ladite réservation traversante.
[0002] L’invention concerne également un coffrage ob-
tenu à partir d’au moins un élément de coffrage, ainsi
qu’un procédé de fabrication d’une dalle d’une construc-
tion comportant une réservation traversante pour le pas-
sage d’un escalier, d’un ascenseur ou similaire.

Technique antérieure :

[0003] En architecture, une réservation traversante
ménagée dans une dalle d’une construction permettant
le passage d’un escalier, d’un ascenseur, d’un conduit
de cheminée, etc. est appelée communément une tré-
mie. La réalisation de cette réservation traversante né-
cessite la pose d’un coffrage habituellement fabriqué à
partir d’un cadre en bois ou similaire délimitant un espace
ouvert dans la dalle.
[0004] Avant la fabrication de l’escalier, de l’ascenseur
ou similaire, il est nécessaire de sécuriser l’ouverture
béante délimitée par le coffrage pour éviter les chutes
de personne et de matériel. Pour ce faire, il est connu de
mettre en place, avant le coulage du béton de la dalle du
plancher, un platelage en bois qui obture l’ouverture dé-
limitée par le coffrage. Après coulage du béton de la dalle
du plancher, il est également connu de disposer des gar-
de-corps périphériques supportés par des montants fixés
dans le plancher. Toutefois, le platelage en bois présente
l’inconvénient d’être facilement démontable, ce qui crée
un risque potentiel de chute pour le personnel travaillant
sur le chantier. En outre, le platelage peut être assimilé
à une zone de stockage et peut provoquer des accidents
du fait de la faible résistance du platelage. D’autre part,
les garde-corps ne permettent pas de sécuriser la réser-
vation traversante avant le coulage du béton, puisque
ceux-ci sont intégrés une fois le plancher réalisé.
[0005] La publication EP 0 927 796 A1 décrit un pan-
neau de coffrage destiné à coffrer le bord d’une dalle. Il
se présente sous la forme d’un panneau en L à angle
droit qui repose par son aile horizontale sur un mur infé-
rieur et sur un fond de coffrage. L’aile verticale quant à
elle comporte une pluralité de canaux verticaux pour re-
cevoir des moyens de fixation permettant la fixation du
panneau de coffrage au fond de coffrage. Ces moyens
de fixation sont des éléments distincts et séparés du pan-
neau de coffrage et sont fixés au fond du coffrage par
cloutage. Un garde-corps peut également être fixé au
panneau de coffrage grâce à des moyens de fixation rap-

portés à l’élément de coffrage. Ce panneau de coffrage
ne permet pas de protéger une ouverture ménagée dans
une dalle à l’aide d’un filet de protection. Il est destiné à
coffrer les rives d’une dalle et non une ouverture délimitée
par un périmètre fermé.
[0006] La publication EP 2 415 950 A2 concerne une
protection antichute pour une ouverture, cette protection
comportant un filet et un cadre formé de plusieurs tubes
insérés par leurs extrémités dans des éléments d’angle,
lesquels comportent des moyens de fixation du filet de
protection. Ce document ne décrit pas d’éléments de cof-
frage, puisque le cadre est formé par des tubes et non
par des panneaux de coffrage verticaux, et qu’un tube
n’est pas adapté à permettre le coffrage d’une ouverture.
Enfin, il n’est pas enseigné dans ce document de moyens
de fixation pour des garde-corps.
[0007] Par conséquent, les solutions de l’art antérieur
ne permettent pas de garantir une protection et une sé-
curité de la réservation traversante délimitée par le cof-
frage qui soient optimales contre les risques de chutes
et ce durant toute la durée du chantier.

Exposé de l’invention :

[0008] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients en proposant une solution de coffrage permet-
tant de sécuriser une réservation traversante dans une
dalle d’une construction de manière simple, rapide et fia-
ble durant toutes les phases du chantier, en toute sécurité
depuis le plancher inférieur, et ce dès la pose du coffrage,
cette solution de coffrage étant polyvalente pour pouvoir
s’adapter à toute forme de réservation traversante et de
plancher.
[0009] Dans ce but, l’invention concerne un élément
de coffrage ayant les caractéristiques de la revendication
1.
[0010] Ledit profilé peut être rectiligne et comporter
des moyens de liaison agencés pour être couplés à au
moins une poutrelle de ladite dalle.
[0011] Ledit profilé peut également être rectiligne et
présenter une forme de L, et comporter un panneau ho-
rizontal formant une semelle de soutien dudit panneau
vertical, ledit panneau horizontal comportant des
moyens de réception pour des organes porteurs dudit
élément de coffrage.
[0012] Les moyens de fixation dudit garde-corps com-
portent au moins un logement tubulaire vertical, acces-
sible par le dessus dudit panneau vertical, et agencé pour
recevoir par emboitement un montant vertical dudit gar-
de-corps.
[0013] Les moyens de fixation dudit filet antichute com-
portent au moins une tige d’accrochage verticale, et for-
mant avec ledit panneau vertical un espace pour recevoir
une partie du périmètre dudit filet antichute autour de
ladite tige d’accrochage. Ladite au moins une tige d’ac-
crochage desdits moyens de fixation dudit filet antichute
peut être accessible du côté opposé audit panneau ho-
rizontale.

1 2 
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[0014] Les moyens de réception peuvent comporter
au moins deux réservations à fond plat réparties sur la
face inférieure dudit panneau horizontal et agencées
pour recevoir les extrémités planes desdits organes por-
teurs.
[0015] Dans une forme de réalisation préférée, ledit
élément de coffrage comporte des moyens raidisseurs
intégrés dans ledit panneau vertical et/ou dans ledit pan-
neau horizontal.
[0016] De manière préférentielle, il comporte des
moyens d’assemblage disposés aux extrémités oppo-
sées du panneau vertical et agencés pour permettre l’as-
semblage d’éléments de coffrage adjacents alignés ou
en angle droit pour former un coffrage. Ces moyens d’as-
semblage peuvent comporter à une extrémité un embout
mâle et à l’autre extrémité un embout femelle de forme
complémentaire audit embout mâle, lesdits embouts
s’étendant verticalement et délimitant une butée d’em-
boitement de telle sorte que les éléments de coffrage
adjacents sont assemblés par un emboîtement vertical
et que leurs panneaux horizontaux sont au même niveau.
[0017] L’élément de coffrage est de préférence une
pièce monobloc.
[0018] Dans ce but également, l’invention concerne un
coffrage du genre indiqué en préambule, caractérisé en
ce qu’il comporte au moins un élément de coffrage, tel
que défini ci-dessus, formant un cadre fermé polygonal.
[0019] Le coffrage peut également comporter une plu-
ralité d’éléments de coffrage assemblés entre eux par
lesdits moyens d’assemblage prévus aux extrémités op-
posées de chaque élément de coffrage pour former un
cadre fermé polygonal.
[0020] Le coffrage peut également consister en une
pièce monobloc.
[0021] Les panneaux horizontaux desdits éléments de
coffrage assemblés sont de préférence orientés à l’ex-
térieur dudit cadre fermé polygonal délimité par ledit cof-
frage.
[0022] Il peut également comporter au moins deux élé-
ments de recouvrement droit disposés chacun entre
deux éléments de coffrage alignés et distants pour former
un cadre fermé polygonal dont au moins deux côtés op-
posés ne sont pas des multiples d’un élément de coffra-
ge.
[0023] Il peut également comporter au moins un élé-
ment de recouvrement en angle disposé entre deux élé-
ments de coffrage parallèles et distants pour former un
cadre fermé polygonal dont au moins un côté comporte
un décrochement.
[0024] L’invention concerne enfin un procédé de fabri-
cation du genre indiqué en préambule caractérisé en ce
que :

- l’on dispose à un endroit prédéterminé dans ladite
dalle sur des organes porteurs ou sur des poutrelles
de ladite dalle au moins un élément de coffrage tel
que défini ci-dessus pour former un coffrage tel que
défini ci-dessus,

- l’on met en place, dans les moyens de fixation des-
dits éléments de coffrage, des équipements de pro-
tection collective contre les chutes pour sécuriser
ladite réservation traversante délimitée par ledit cof-
frage avant le coulage de la dalle.

[0025] De préférence, l’on fixe au moins un filet anti-
chute aux moyens de fixation correspondants dudit au
moins un élément de coffrage accessible par l’intérieur
du coffrage pour fermer ladite réservation traversante.
[0026] De préférence, l’on monte au moins un garde-
corps dans les moyens de fixation dudit au moins un
élément de coffrage accessible par le dessus du coffrage
pour interdire l’accès à la réservation traversante.
[0027] De préférence, l’on assemble une pluralité
d’éléments de coffrage adjacents par leurs moyens d’as-
semblage.
[0028] Dans ce cas, lors de l’assemblage desdits élé-
ments de coffrage les panneaux horizontaux des élé-
ments de coffrage sont orientés à l’extérieur dudit coffra-
ge et les panneaux verticaux délimitent les rives de ladite
réservation traversante.
[0029] Lors de la pose desdits éléments de coffrage,
l’on positionne les extrémités correspondantes des or-
ganes porteurs dans les moyens de réception desdits
élément de coffrage.
[0030] Lors de l’assemblage desdits éléments de cof-
frage, l’on peut également ajouter au moins deux élé-
ments de recouvrement droit disposés chacun entre
deux éléments de coffrage alignés et distants pour former
un coffrage dont au moins deux côtés opposés ne sont
pas des multiples d’un élément de coffrage.
[0031] Lors de l’assemblage desdits éléments de cof-
frage, l’on peut également ajouter au moins un élément
de recouvrement en angle disposé entre deux éléments
de coffrage parallèles et distants pour former un coffrage
dont au moins un côté comporte un décrochement.

Description sommaire des dessins :

[0032]

La présente invention et ses avantages apparaîtront
mieux dans la description suivante d’un mode de
réalisation donné à titre d’exemple non limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- les figures 1A, 1B, 1C représentent plusieurs
vues en perspective d’un élément de coffrage
selon l’invention, respectivement vue du haut,
vue de l’arrière et vue de dessous,

- la figure 2 est une vue de dessus en perspective
d’un coffrage obtenu par l’assemblage de plu-
sieurs éléments de coffrage des figures 1A, 1B,
1C,

- la figure 3 est une vue partielle, éclatée et en
perspective d’un élément de recouvrement uti-
lisé dans le coffrage de la figure 2,

3 4 
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- la figure 4 est une vue partielle et en perspective
de l’intérieur du coffrage de la figure 2 montrant
la fixation d’un filet antichute, et

- les figures 5A, 5B, 5C et 5D sont des vues en
perspective d’une dalle en cours de fabrication
montrant respectivement la mise en œuvre d’un
coffrage selon l’invention sur des organes por-
teurs, la pose d’un filet antichute pour sécuriser
l’ouverture délimitée par le coffrage et la pose
des poutrelles, la pose des entrevous et du fer-
raillage, et la dalle coulée autour dudit coffrage
sécurisé, puis la pose d’un garde-corps pour sé-
curiser l’accès au coffrage.

Illustrations de l’invention et meilleure manière de la 
réaliser :

[0033] En référence aux figures, l’invention concerne
un élément de coffrage 1 utilisé pour former un coffrage
C. Le coffrage C peut être obtenu par l’assemblage de
plusieurs éléments de coffrage 1 entre eux. Selon une
application préférée de l’invention, l’élément de coffrage
1 est utilisé pour réaliser le coffrage C d’une réservation
traversante T, appelée communément trémie, dans une
dalle d’une construction, permettant de réserver un pas-
sage pour la fabrication ultérieure d’un escalier, d’un as-
censeur ou similaire. L’élément de coffrage 1 qui va être
décrit présente l’avantage de permettre la sécurisation
de la réservation traversante T lors des différentes pha-
ses de fabrication de la dalle par la mise en place d’équi-
pements de protection collective, tels qu’un garde de
corps G et/ou un filet antichute F, et ce dès le début du
chantier, sans que ces équipements de protection col-
lective G, F ne gênent le travail des ouvriers au cours
des différentes étapes du chantier. De manière générale,
on entend par dalle toute dalle qui nécessite le coulage
d’un béton en totalité ou complémentaire à un élément
préfabriqué, comme par exemple une dalle coulée en
place, un plancher à prédalles, une dalle alvéolée, un
plancher à poutrelles.
[0034] En référence plus particulièrement aux figures
1A à 1C, l’élément de coffrage 1 se présente sous la
forme d’un profilé rectiligne en forme de L comportant un
panneau vertical 11 et un panneau horizontal 12. Dans
l’exemple illustré, le panneau vertical 11 comporte une
paroi extérieure 111, disposée du côté du panneau ho-
rizontal 12, agencée pour délimiter une partie rectiligne
de la rive de la réservation traversante T, et une paroi
intérieure 112 opposée à la paroi extérieure 111, agen-
cée pour être disposée à l’intérieur du coffrage C. Comme
expliqué plus loin, ces parois 111, 112 sont structurées
et non lisses. Les notions de parois intérieure et exté-
rieure sont définies par rapport à l’intérieur et à l’extérieur
du coffrage C. En outre, le panneau horizontal 12 forme
une semelle de soutien du panneau vertical 11 et com-
porte une face supérieure 121, de préférence plane et
lisse agencée pour délimiter une portion du dessous de
la dalle bordant la réservation traversante T, et une face

inférieure 122 opposée à la paroi supérieure 121 struc-
turée comme expliqué plus loin. L’élément de coffrage 1
est de préférence réalisé d’une pièce monobloc, obtenue
par moulage, injection ou similaire. Bien entendu, l’élé-
ment de coffrage 1 peut être fabriqué en deux pièces
séparées puis assemblées, sans que cette variante ne
modifie l’étendue de la protection. Pour la fabrication de
l’élément de coffrage 1, on privilégie un matériau synthé-
tique, tel que du plastique, par exemple du polypropylè-
ne, ou similaire, ou un matériau composite. Bien entendu,
ces exemples ne sont pas limitatifs. De préférence, on
intègre dans cet élément de coffrage 1 des moyens rai-
disseurs, expliqués plus loin, permettant de lui conférer
la résistance mécanique souhaitée pour qu’il puisse rem-
plir ses différentes fonctions, à savoir des fonctions de
coffrage pour une dalle coulée dans un matériau hydrau-
lique, mais aussi des fonctions de maintien et de support
pour des équipements de protection collective existants
protégeant les ouvriers contre les chutes de personne et
d’objet. Dans une variante de l’invention non représen-
tée, l’élément de coffrage est rectiligne et comporte uni-
quement un panneau vertical. En outre, il comporte des
moyens de liaison agencés pour être accrochés aux pou-
trelles formant la dalle. Plus particulièrement, ces
moyens de liaison peuvent consister en deux barres dis-
posées parallèlement dans la partie inférieure du pan-
neau vertical et espacées l’une de l’autre d’un espace
déterminé, ainsi qu’en des crochets saillants transversa-
lement au panneau vertical. Les barres permettent de
recevoir la partie saillante de la semelle de la poutrelle
et les crochets d’accrocher la portion principale de la pou-
trelle. Dans une autre variante non représentée, l’élé-
ment de coffrage peut présenter la forme d’un cadre po-
lygonale dont la forme correspond à la réservation tra-
versante. Dans ce cas, l’élément de coffrage et le coffra-
ge se confondent et forment une pièce monobloc.
[0035] Le panneau vertical 11 comporte des moyens
de fixation 14, 15 qui permettent de fixer des équipe-
ments de protection collective, tel qu’un garde-corps G
et un filet antichute F. L’exemple illustré présente à la
fois des moyens de fixation 14 d’un garde-corps G et des
moyens de fixation d’un filet antichute F. Il est toutefois
possible de ne prévoir que l’un ou l’autre de ces moyens
de fixation 14, 15, ou de n’utiliser sur le chantier que l’un
ou l’autre des équipements de protection collective G, F.
[0036] Dans l’exemple illustré, les moyens de fixation
14 d’un garde-corps G comportent deux logements tu-
bulaires 141 verticaux, alignés, distants l’un de l’autre et
intégrés entre les parois extérieure 111 et intérieure 112
dudit panneau vertical 11. Ils s’étendent sensiblement
sur toute la hauteur du panneau vertical 11 et sont
ouverts en partie haute pour être accessibles par le des-
sus du coffrage C et fermés en partie basse pour former
une butée d’arrêt. Ils présentent en outre une section
complémentaire à celle des montants M d’un garde-
corps G pour les recevoir par simple emboitement mé-
canique mâle/femelle ne nécessitant aucun moyen de
fixation additionnel, comme le montre la figure 4. La hau-
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teur des logements tubulaires 141 est suffisante pour
assurer un maintien efficace du garde-corps G sans que
les montants M puissent sortir desdits logements de ma-
nière accidentelle. La hauteur des logements tubulaires
correspond aux normes en vigueur. Dans l’exemple re-
présenté, cette section est circulaire. Mais cet exemple
n’est pas limitatif et s’étend à toute autre section connue
pour des montants verticaux d’un garde-corps ou tout
autre équipement de protection collective équivalent. De
même, la conception de ces moyens de fixation 14 peut
différer de l’exemple illustré, l’essentiel étant que les
montants M d’un garde-corps G puissent être emboités
verticalement par le dessus du coffrage C de manière
simple et rapide, sans outillage pour empêcher l’accès
à l’intérieur du coffrage C. D’autre part, la présente in-
vention ne se limite pas à deux logements tubulaires 141
par élément de coffrage 1. En effet, ce nombre peut être
égal à un ou supérieur à deux, selon la longueur de l’élé-
ment de coffrage 1 et le type de garde-corps G utilisé.
[0037] Additionnellement, les moyens de fixation 14
comportent des rainures 142 verticales qui sont dispo-
sées sur la paroi intérieure 112 du panneau vertical 11.
Les rainures 142 s’étendent sur toute la hauteur du pan-
neau vertical 11 et sont alignées avec les logements tu-
bulaires 141. Ces rainures 142 peuvent recevoir des
planches de renfort P transversales comme illustré dans
la figure 5C. Ces planches sont utilisées habituellement
pour renforcer le coffrage en apportant une rigidité sup-
plémentaire afin de pouvoir mettre en œuvre des tubes
gardes corps dès la phase provisoire.
[0038] Dans l’exemple illustré, les moyens de fixation
15 pour un filet antichute F comportent trois tiges d’ac-
crochage 151 verticales, alignées, distantes les unes des
autres et intégrées entre les parois extérieure 111 et in-
térieure 112 dudit panneau vertical 11. Elles sont de pré-
férence disposées de manière alternée avec les loge-
ments tubulaires 141 décrits ci-dessus, dans le but
d’équilibrer les efforts supportés par l’élément de coffra-
ge 1. Les tiges d’accrochage 151 s’étendent sur toute la
hauteur du panneau vertical 11, sont accessibles du côté
de la paroi intérieure 112 du panneau vertical 11 qui est
ajourée au droit des tiges, et sont distantes de la paroi
extérieure 111 d’un espace 152. La combinaison de la
tige d’accrochage 151 et de l’espace 152 délimite une
zone d’accrochage en forme de C qui permet la fixation
d’un filet antichute F. En effet, comme le montre la figure
4, le filet antichute F est entouré d’une ralingue R qui est
enfilée par-dessus de chaque tige d’accrochage 151 et
se loge dans l’espace 152 entre la paroi extérieure 111
et la tige d’accrochage 151. La hauteur des tiges d’ac-
crochage 151 est définie pour empêcher tout retrait ac-
cidentel du filet antichute F. Bien entendu, la présente
invention ne se limite pas à trois tiges d’accrochage 151
par élément de coffrage 1, ce nombre pouvant être égal
à au moins un. De même, la conception de ces moyens
de fixation 15 peut différer de l’exemple illustré, l’essen-
tiel étant de pouvoir y fixer rapidement, simplement et
sans outillage, un filet antichute ou tout équipement de

protection collective équivalent permettant de fermer la
réservation traversante délimitée par le coffrage C.
[0039] Dans l’exemple illustré à la figure 1C, le pan-
neau horizontal 12 de l’élément de coffrage 1 comporte
des moyens de réception 16 pour des organes de support
E agencés pour supporter le coffrage C dans le vide à
une hauteur correspondant à celle de la dalle à fabriquer
dans la construction. Ces moyens de réception 16 com-
portent cinq réservations 161 à fond plat, réparties sur
la face inférieure 122 du panneau horizontal 12. Elles
sont agencées pour recevoir les platines de support pré-
vues aux extrémités des étais E, comme le montre la
figure 5A. Bien entendu, tout autre organe porteur E autre
que des étais peut convenir. Dans ce cas, la forme et les
dimensions des réservations 161 sont adaptées. De mê-
me, le nombre de réservations par élément de coffrage
1 n’est pas limité et peut être inférieur ou supérieur à cinq
en fonction de la longueur du profilé de coffrage 1 et du
type d’organe porteur E.
[0040] L’élément de coffrage 1 comporte en outre des
moyens d’assemblage 18 prévus à ses deux extrémités
110 opposées, et plus particulièrement aux deux extré-
mités opposées du panneau vertical 11, pour pouvoir
assembler entre eux des éléments de coffrage 1 adja-
cents, comme l’illustre la figure 2. Ces moyens d’assem-
blage 18 ont de préférence des formes complémentaires
entre les deux extrémités 110 d’un même élément de
coffrage 1, afin de pouvoir fabriquer un seul type d’élé-
ments de coffrage 1. Plus particulièrement, une des ex-
trémités 110 comporte un embout mâle 181 en partie
basse et l’extrémité 110 opposée comporte un embout
femelle 182 en partie haute, chaque embout s’étendant
verticalement sur environ la moitié de la hauteur du pan-
neau vertical 11 et formant pour l’autre embout une butée
d’emboitement. L’embout mâle 181 comporte un plot sur-
monté d’un téton 181a, tandis que l’embout femelle 182
comporte un plot pourvu d’un orifice 182a pour recevoir
le téton 181a par emboitement vertical d’un élément de
coffrage 1 par rapport à un autre. De tels moyens d’as-
semblage 18 permettent d’assembler rapidement et sim-
plement, sans outillage additionnel, plusieurs éléments
de coffrage 1 côte à côte alignés ou en angle droit pour
former un cadre fermé polygonal en fonction du coffrage
C à réaliser. La face horizontale des plots des embouts
mâle 181 et femelle 182 en correspondance entre deux
éléments de coffrage 1 consécutifs limite la profondeur
d’emboitement et garantit la mise à niveau des éléments
de coffrage 1 et notamment celle de leurs panneaux ho-
rizontaux 12.
[0041] Conformément à l’exemple illustré, l’élément de
coffrage 1 comporte des moyens raidisseurs 17. Plus
particulièrement, le panneau vertical 11 est structuré et
comporte dans son épaisseur comprise entre ses parois
extérieure 111 et intérieure 112 des nervures 171 et des
rainures 172 verticales, dont certaines en forme de
queue d’aronde. Ainsi, ces parois 111, 112 ne sont pas
pleines, ni lisses. Les différentes formes que comporte
le panneau vertical 11, à savoir les logements tubulaires
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141, les tiges d’accrochage 151, les nervures 171 et les
rainures 172, sont avantageusement alternées et répar-
ties sur toute sa longueur dans le but d’équilibrer les ef-
forts que l’élément de coffrage 1 doit supporter. D’autres
formes de réalisation sont toutefois envisageables, sans
que l’exemple illustré ne soit restrictif.
[0042] De même, le panneau horizontal 12 comporte
dans son épaisseur comprise entre ses faces supérieure
121 et inférieure 122 des indentations 173, visibles sur
la face inférieure 122. Ces indentations 173 sont de pré-
férence perpendiculaires à l’axe longitudinal de l’élément
de coffrage 1 et espacées d’un pas constant.
[0043] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ces
exemples de moyens raidisseurs 17 mais s’étend à toute
autre forme de réalisation compatible de préférence à un
procédé de fabrication par moulage ou injection d’une
matière synthétique. De plus, ces moyens raidisseurs 17
permettent de réduire la quantité de matière première
nécessaire à la fabrication des éléments de coffrage 1,
sans nuire à leur résistance mécanique aussi bien en
flexion, qu’en compression et en traction.
[0044] L’élément de coffrage 1 tel que décrit permet la
fabrication d’un coffrage C comme illustré à titre d’exem-
ple à la figure 2 par assemblage de plusieurs éléments
de coffrage 1 pour former un cadre fermé polygonal. Bien
entendu, comme décrit précédemment, dans une varian-
te de réalisation non illustrée, le coffrage C peut égale-
ment être monobloc et dans ce cas aucun assemblage
n’est nécessaire. Dans l’exemple représenté, le coffrage
C présente une forme rectangulaire, sans que cette for-
me ne soit limitative. En effet, il peut présenter une forme
carrée, ou une forme en L comme expliqué plus loin. Il
est conçu à partir de six éléments de coffrage 1 identi-
ques, dont deux éléments de coffrage 1 forment les deux
petits côtés et quatre éléments de coffrage 1 forment les
deux grands côtés. Ces deux grands côtés n’étant pas
des multiples d’un élément de coffrage 1, deux éléments
de recouvrement 20 ont été ajoutés, un de chaque côté
entre deux éléments de coffrage 1 alignés. Les éléments
de coffrage 1 qui sont adjacents, forment ainsi les angles
du coffrage C et sont assemblés entre eux en angle droit
par leurs moyens d’assemblage 18, en positionnant leurs
panneaux horizontaux 12 à l’extérieur du coffrage C.
[0045] L’élément de recouvrement 20 est illustré plus
en détail à la figure 3 et comporte un profilé en L de
longueur prédéfinie, pourvu d’une paroi verticale 21
agencée pour se superposer à la paroi extérieure 111
d’un panneau vertical 11, et d’une paroi horizontale 22
agencée pour se superposer à la face supérieure 121
d’un panneau horizontal 12, sans créer de surépaisseur
gênante pour la réalisation de la dalle. Ainsi, lorsqu’il est
positionné entre deux éléments de coffrage 1 alignés
mais non adjacents, il assure la continuité du coffrage C,
délimitant la rive de la réservation traversante T et la dalle
bordant cette réservation. Pour pouvoir être assemblé
facilement et sans outillage aux éléments de coffrage 1,
il comporte à une des extrémités de sa paroi verticale 21
une nervure 23 verticale en forme de queue d’aronde,

qui s’étend sur la hauteur de la paroi verticale 21 et qui
est agencée pour s’emboîter verticalement dans une des
rainures 172 de forme complémentaire du panneau ver-
tical 11 d’un des éléments de coffrage 1 qu’il recouvre
en partie. L’autre extrémité de l’élément de recouvrement
20 est fixée à l’autre élément de coffrage 1 qu’il recouvre
en partie, par une pièce d’assemblage 30 séparée. Cette
pièce d’assemblage 30 comporte un tube formant une
nervure 31 en forme de queue d’aronde agencée pour
s’emboîter verticalement dans une des rainures 172 de
forme complémentaire prévues dans le panneau vertical
11 de l’élément de coffrage 1 correspondant. Elle com-
porte en partie haute et en partie basse deux pattes d’as-
semblage 32, 33, agencées pour s’emboiter respective-
ment sur le bord haut 24 et dans une gorge 25 ménagée
en partie basse de la paroi verticale 21 de l’élément de
recouvrement 20. Bien entendu, tout autre moyen d’as-
semblage de l’élément de recouvrement 20 aux éléments
de coffrage 1 peut convenir. Cet élément de recouvre-
ment 20 peut également présenter une forme en angle
droit, permettant de créer un coffrage C dont au moins
un des côtés comporte un décrochement en L. Ainsi,
l’élément de coffrage 1, associé ou non à un ou plusieurs
éléments de recouvrement 20 droit et/ou en angle, per-
met de réaliser toutes formes de coffrage C polygonal.
L’élément de recouvrement 20 et la pièce d’assemblage
30 peuvent, comme l’élément de coffrage 1, être réalisés
par moulage, injection ou similaire dans une matière syn-
thétique ou composite, identique ou non à la matière de
l’élément de coffrage 1. La hauteur de ces éléments 1,
20, 30 est déterminée en fonction de la hauteur de la
dalle à construire. Cette hauteur peut donc varier en fonc-
tion de la dalle à construire.

Possibilités d’application industrielle :

[0046] Comme on l’a vu ci-dessus l’élément de coffra-
ge 1 est avantageusement conçu sous la forme d’une
pièce déterminée pour une hauteur de dalle déterminée,
simplifiant considérablement sa fabrication et sa gestion
tout en réduisant les coûts de production correspon-
dants. De plus, l’élément de coffrage 1 constitue une piè-
ce légère, non fragile, facile à manipuler et à transporter
par les ouvriers travaillant sur un chantier, sans risque
de blessure. Il en va de même de l’élément de recouvre-
ment 20 et de la pièce d’assemblage 30. L’élément de
recouvrement 20 n’ayant pas de fonction mécanique pro-
pre, ses parois 21 et 22 peuvent être relativement fines
et lisses, sans moyen raidisseur.
[0047] Le procédé de fabrication d’une dalle 40 dans
une construction comportant au moins une réservation
traversante T pour le passage d’un escalier, d’un ascen-
seur ou similaire est à présent décrit en référence aux
figures 5A à 5D. Dans l’exemple représenté, la dalle 40
est réalisée à partir de poutrelles précontraintes 42 et
d’entrevous 43 préfabriqués permettant de réaliser la
structure portante de la dalle 40. La dalle peut également
être obtenue à partir de poutrelles en béton armé. Cet
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exemple de construction n’est pas limitatif et l’invention
s’étend à toute autre forme de construction équivalente.
[0048] La figure 5A montre un mur porteur 41, au droit
duquel est positionné un coffrage C délimitant une réser-
vation traversante T. Ce coffrage C est porté par des
organes portants E qui sont constitués d’étais, étant pré-
cisé que tout autre organe portant pouvant convenir. Le
coffrage C est réalisé de manière simple et rapide.
L’ouvrier pose les éléments de coffrage 1 l’un après
l’autre, chacun sur au moins un ou deux étais E et as-
semble au fur et à mesure l’élément de coffrage 1 suivant
à l’élément de coffrage 1 précédent. Les organes de sup-
port E sont positionnés au droit des réservations 161
prévues sous chaque élément de coffrage 1, dans la face
inférieure 161 du panneau horizontal 12. Le coffrage C
obtenu dans l’exemple représenté est le résultat de l’as-
semblage de six éléments de coffrage 1 identiques, for-
mant un cadre fermé rectangulaire.
[0049] La figure 5B montre le coffrage C sécurisé par
la pose d’un filet antichute F mis en place par le dessous
ou par le dessus du coffrage C. Pour ce faire, la ralingue
R prévue tout autour du filet antichute F a été accrochée
autour de chaque tige d’accrochage 151 accessible par
l’intérieur du coffrage C, comme illustré à la figure 4. Cette
figure 5B montre que le coffrage C est mis en sécurité
dès le début du chantier, avant même la pose des pou-
trelles précontraintes 42, et que le filet antichute F n’en-
trave pas le travail des ouvriers. Cette figure montre éga-
lement la pose des poutrelles précontraintes 42 à proxi-
mité du coffrage C. Les poutrelles précontraintes 42 po-
sitionnées dans le prolongement du coffrage C reposent
par leurs extrémités correspondantes sur les panneaux
horizontaux 12 des éléments de coffrage 1 parallèles au
mur porteur 41. Les poutrelles précontraintes 42 bordant
les côtés du coffrage C qui sont perpendiculaires au mur
porteur 41 sont doublées et reposent par leurs extrémités
sur le mur porteur 41. Elles reposent également sur une
partie de leur longueur sur le panneau horizontal 12 des
éléments de coffrage 1 correspondants.
[0050] La figure 5C montre le coffrage C sécurisé par
la pose d’un garde-corps G sur les trois côtés accessi-
bles. Chaque montant vertical M du garde-corps G a été
mis en place dans un des logements tubulaires 141 ac-
cessibles par le dessus du coffrage C. Puis des lisses
horizontales L du garde-corps G ont été positionnées
dans les encoches de réception prévues à cet effet sur
les montants M. Ainsi, ce garde-corps G est rapidement
mis en place, sans outillage, et n’entrave pas le travail
des ouvriers. Cette figure 5C montre également la pose
des entrevous 43 dans les travées délimitées entre les
poutrelles précontraintes 42 et le ferraillage 44.
[0051] La figure 5D montre la dalle 40 terminée après
coulage du béton ou tout autre matériau hydraulique
adapté, et le coffrage C toujours en sécurité grâce à la
présence du filet antichute F et du garde-corps G. L’étage
supérieur de la construction peut se poursuivre par la
réalisation d’une nouvelle dalle dans laquelle un nouveau
coffrage C peut être mis en place comme à la figure 5A.

Lors de la fabrication d’un escalier, d’un ascenseur, ou
similaire, les équipements de protection collective F et
G associés à chaque coffrage C peuvent être démontés.
[0052] Il ressort clairement de cette description que
l’invention permet d’atteindre les buts fixés, à savoir un
coffrage performant en termes de mise en œuvre et de
protection des personnes. La présente invention n’est
pas limitée à l’exemple de réalisation décrit mais s’étend
à toute modification et variante évidentes pour un homme
du métier, dans la limite des revendications annexées.

Revendications

1. Elément de coffrage préfabriqué (1) agencé pour
réaliser un coffrage destiné à ménager dans une dal-
le (40) d’une construction une réservation traversan-
te (T) pour le passage d’un escalier, d’un ascenseur
ou similaire, ledit élément de coffrage comportant un
profilé pourvu d’au moins un panneau vertical (11)
agencé pour délimiter au moins une partie rectiligne
de la rive de ladite réservation traversante (T), ledit
panneau vertical (11) comportant des moyens de
fixation (14, 15) pour des équipements de protection
collective (G, F) contre les chutes, comportant à la
fois des premiers moyens de fixation (14) agencés
pour permettre la fixation d’un garde-corps (G) des-
tiné à protéger l’accès audit coffrage (C), et des se-
conds moyens de fixation (15) agencés pour per-
mettre la fixation d’un filet antichute (F) destiné à
protéger l’ouverture délimitée par ledit coffrage (C),
lesdits premiers moyens de fixation (14) pour un gar-
de-corps (G) comportant au moins un logement tu-
bulaire (141) vertical, accessible par le dessus dudit
panneau vertical (11), et agencé pour recevoir par
emboitement un montant (M) vertical dudit garde-
corps (G), et lesdits seconds moyens de fixation (15)
pour un filet antichute (F) comportant au moins une
tige d’accrochage (151) verticale, formant avec ledit
panneau vertical (11) un espace (152) pour recevoir
une partie du périmètre dudit filet antichute (F) autour
de ladite tige d’accrochage (151).

2. Elément de coffrage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit profilé est rectiligne et com-
porte des moyens de liaison agencés pour être cou-
plés à au moins une poutrelle de ladite dalle.

3. Elément de coffrage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit profilé est rectiligne et présen-
te une forme de L, et comporte un panneau horizon-
tal (12) formant une semelle de soutien dudit pan-
neau vertical (11), et en ce que ledit panneau hori-
zontal (12) comporte des moyens de réception (16)
pour des organes porteurs (E) dudit élément de cof-
frage (1).

4. Elément de coffrage selon la revendication 3, carac-
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térisé en ce que ladite au moins une tige d’accro-
chage (151) desdits seconds moyens de fixation (15)
pour un filet antichute (F) est accessible du côté op-
posé audit panneau horizontal (12).

5. Elément de coffrage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite au moins une tige d’accrochage (151) desdits
seconds moyens de fixation (15) pour un filet anti-
chute (F) est disposée de manière alternée avec ledit
au moins un logement tubulaire (141) desdits pre-
miers moyens de fixation (14) pour un garde-corps
(G).

6. Elément de coffrage selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de réception (16)
pour des organes porteurs (E) comportent au moins
deux réservations (161) à fond plat réparties sur la
face inférieure (120) dudit panneau horizontal (12)
et agencées pour recevoir les extrémités planes des-
dits organes porteurs (E).

7. Elément de coffrage selon les revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens rai-
disseurs (17) intégrés dans ledit panneau vertical
(11) et/ou dans ledit panneau horizontal (12).

8. Élément de coffrage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte des moyens d’assemblage (18) disposés
aux extrémités opposées (110) du panneau vertical
(11) et agencés pour permettre l’assemblage d’élé-
ments de coffrage (1) adjacents alignés ou en angle
droit pour former un coffrage (C).

9. Élément de coffrage selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que lesdits moyens d’assemblage (18)
comportent à une extrémité (110) un embout mâle
(181) et à l’autre extrémité (110) un embout femelle
(182) de forme complémentaire audit embout mâle,
lesdits embouts (181, 182) s’étendant verticalement
et délimitant une butée d’emboitement de telle sorte
que les éléments de coffrage (1) adjacents sont as-
semblés par un emboîtement vertical et que leurs
panneaux horizontaux (12) sont au même niveau.

10. Élément de coffrage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément de coffrage (1) est une pièce monobloc.

11. Coffrage (C) agencé pour ménager dans une dalle
(40) d’une construction une réservation traversante
(T) pour le passage d’un escalier, d’un ascenseur
ou similaire, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un élément de coffrage (1), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, formant un
cadre fermé polygonal.

12. Coffrage selon les revendications 11 et 8, caracté-
risé en ce que ledit coffrage (C) comporte une plu-
ralité d’éléments de coffrage (1) assemblés entre
eux par lesdits moyens d’assemblage (18) prévus
aux extrémités opposées de chaque élément de cof-
frage (1) pour former un cadre fermé polygonal.

13. Coffrage selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’il consiste en une pièce monobloc.

14. Coffrage selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les panneaux horizontaux (12) desdits élé-
ments de coffrage (1) assemblés sont orientés à l’ex-
térieur dudit cadre fermé polygonal délimité par ledit
coffrage (C).

15. Coffrage selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre au moins deux éléments
de recouvrement (20) droit disposés chacun entre
deux éléments de coffrage (1) alignés et distants
pour former un cadre fermé polygonal dont au moins
deux côtés opposés ne sont pas des multiples d’un
élément de coffrage (1).

16. Coffrage selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre au moins un élément de
recouvrement (20) en angle disposé entre deux élé-
ments de coffrage (1) parallèles et distants pour for-
mer un cadre fermé polygonal dont au moins un côté
comporte un décrochement.

17. Procédé de fabrication d’une dalle (40) d’une cons-
truction comportant au moins une réservation traver-
sante (T) pour le passage d’un escalier, d’un ascen-
seur ou similaire, caractérisé en ce que :

- l’on dispose à un endroit prédéterminé dans
ladite dalle (40) sur des organes porteurs (E) ou
sur des poutrelles (42) de ladite dalle (40) au
moins un élément de coffrage (1), selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10 pour for-
mer un coffrage (C) selon l’une quelconque des
revendications 11 à 16,
- l’on met en place, dans les premiers et seconds
moyens de fixation (14, 15) desdits éléments de
coffrage (1), des équipements de protection col-
lective (G, F) contre les chutes pour sécuriser
ladite réservation traversante (T) délimitée par
ledit coffrage (C) avant le coulage de la dalle.

18. Procédé de fabrication selon la revendication 17, ca-
ractérisé en ce que l’on fixe au moins un filet anti-
chute (F) aux seconds moyens de fixation (15) cor-
respondants dudit au moins un élément de coffrage
(1) accessibles par l’intérieur du coffrage (C) pour
fermer ladite réservation traversante (T).

19. Procédé de fabrication selon la revendication 17, ca-
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ractérisé en ce que l’on monte au moins un garde-
corps (G) dans les premiers moyens de fixation (14)
dudit au moins un élément de coffrage (1) accessi-
bles par le dessus du coffrage (C) pour interdire l’ac-
cès à la réservation traversante (T).

20. Procédé de fabrication selon les revendications 17
et 8, caractérisé en ce que l’on assemble une plu-
ralité d’éléments de coffrage (1) adjacents par leurs
moyens d’assemblage (18).

21. Procédé de fabrication selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que lors de l’assemblage desdits
éléments de coffrage (1) les panneaux horizontaux
(12) des éléments de coffrage (1) sont orientés à
l’extérieur dudit coffrage (C) et les panneaux verti-
caux (11) délimitent les rives de ladite réservation
traversante (T).

22. Procédé de fabrication selon les revendications 21
et 3, caractérisé en ce que, lors de la pose desdits
éléments de coffrage (1), l’on positionne les extré-
mités correspondantes des organes porteurs (E)
dans les moyens de réception (16) desdits élément
de coffrage (1).

23. Procédé de fabrication selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que, lors de l’assemblage desdits
éléments de coffrage (1), l’on ajoute au moins deux
éléments de recouvrement (20) droit disposés cha-
cun entre deux éléments de coffrage (1) alignés et
distants pour former un coffrage (C) dont au moins
deux côtés opposés ne sont pas des multiples d’un
élément de coffrage (1).

24. Procédé de fabrication selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que, lors de l’assemblage desdits
éléments de coffrage (1), l’on ajoute au moins un
élément de recouvrement (20) en angle disposé en-
tre deux éléments de coffrage (1) parallèles et dis-
tants pour former un coffrage (C) dont au moins un
côté comporte un décrochement.

Patentansprüche

1. Vorgefertigtes Schalungselement (1), ausgelegt zur
Herstellung einer Schalung, vorgesehen um in der
Bodenplatte (40) eines Bauwerks eine durchgehen-
de Öffnung (T) zur Durchführung einer Treppe, eines
Aufzugs oder ähnlichem, auszusparen, das erwähn-
te Schalungselement enthält dabei ein Profil, mit
mindestens einer vertikalen Platte (11) vorgesehen,
um mindestens einen rechtwinkligen Teil des Ran-
des dieser durchgehenden Aussparung (T) zu be-
grenzen, diese vertikale Platte (11) enthält dabei Be-
festigungsvorrichtungen (14, 15) für kollektive
Schutzausrüstungen (G, F) gegen Absturz, die so-

wohl aus ersten Befestigungsvorrichtungen (14) be-
steht, vorgesehen, um die Befestigung eines Gelän-
ders (G) zu ermöglichen, um den Zugang zu der er-
wähnten Schalung (C) zu schützen, und aus zweiten
Befestigungsvorrichtungen (15), vorgesehen, um
die Befestigung eines Fallschutznetzes (F) zu er-
möglichen, um die von der erwähnten Schalung (C)
begrenzte Öffnung zu schützen, dadurch dass die
ersten Befestigungsvorrichtungen (14) für ein Ge-
länder (G) mindestens eine rohrförmige, vertikale
Unterbringung (141) enthalten, die von der Obersei-
te dieser vertikalen Platte (11) aus zugänglich ist und
dazu vorgesehen ist, durch Einstecken einer verti-
kalen Strebe (M) dieses Geländers (G) aufzuneh-
men und die zweiten Befestigungsvorrichtungen
(15) für ein Fallschutznetz (F), enthalten mindestens
eine vertikale Befestigungsstange (151), die zusam-
men mit der vertikalen Platte (11) einen Raum (152)
zur Aufnahme eines Teils des Umfangs dieses Fall-
schutznetzes (F) um die erwähnte Befestigungs-
stange (151) herum bildet.

2. Schalungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das erwähnte Profil rechtwink-
lig ist und Verbindungsvorrichtungen enthält, die da-
zu vorgesehen sind, mit mindestens einem Träger
der erwähnten Bodenplatte verbunden zu werden.

3. Schalungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das erwähnte Profil rechtwink-
lig ist und eine L- Form hat und eine horizontale Plat-
te (12) enthält, die eine Stützsohle dieser vertikalen
Platte (11) bilden und dass diese horizontale Platte
(12) Aufnahmevorrichtungen (16) für tragende Teile
(E) dieses Schalungselementes (1) enthält.

4. Schalungselement nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass diese mindestens eine Befes-
tigungsstange (151) der erwähnten zweiten Befes-
tigungsvorrichtungen (15) für ein Fallschutznetz (F)
von der zu der erwähnten horizontalen Platte (12)
entgegengesetzten Seite aus zugänglich ist.

5. Schalungselement nach irgendeinem der vorange-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass diese mindestens eine Befestigungsstange
(151) der erwähnten zweiten Befestigungsvorrich-
tungen (15) für ein Fallschutznetz (F) abwechselnd
mit dieser mindestens einen rohrförmigen Aufnahme
(141) der erwähnten ersten Befestigungsvorrichtun-
gen (14) für ein Geländer (G) aus angeordnet ist.

6. Schalungselement nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die erwähnten Aufnahmevor-
richtungen (16) für tragende Teile (E) mindestens
zwei Aussparungen (161) mit flachem Boden ent-
halten, verteilt über die Innenseite (120) der erwähn-
ten horizontalen Platte (12) und dazu ausgelegt, die
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ebenen Endstücke dieser tragenden Teile (E) auf-
zunehmen.

7. Schalungselement nach den Ansprüchen 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass es Aussteifungse-
lemente (17) enthält, die in die erwähnte vertikale
(11) und/ oder horizontale Platte (12) integriert sind.

8. Schalungselement nach irgendeinem der vorange-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass es Montagevorrichtungen (18) enthält, ange-
ordnet an gegenüberliegenden Enden (110) der ver-
tikalen Platte (11), dazu vorgesehen, den Zusam-
menbau der nebeneinander oder rechtwinklig ange-
ordneten Schalungselemente (1) zu ermöglichen,
um eine Schalung (C) zu bilden.

9. Schalungselement nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die erwähnten Verbindungs-
vorrichtungen (18) an einem Endstück (110) ein
Steckteil (181) enthalten und am anderen Endstück
(110) ein Einsteckteil (182) mit komplementärer
Form zum Steckteil, diese Einsteckteile (181, 182)
verlaufen vertikal und begrenzen einen Einsteckan-
schlag, so dass die benachbarten Schalungsele-
mente (1) durch vertikales Einstecken miteinander
verbunden werden und so dass sich die horizontalen
Platten (12) in der gleichen Höhe befinden.

10. Schalungselement nach irgendeinem der vorange-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass dieses Schalungselement (1) ein einstückiges
Element ist.

11. Schalung (C), dazu vorgesehen, in der Bodenplatte
(40) eines Bauwerks eine durchgehende Öffnung (T)
zur Durchführung einer Treppe, eines Aufzugs oder
ähnlichem, auszusparen, dadurch gekennzeich-
net, dass sie mindestens ein Schalungselement (1),
nach irgendeinem der vorangehenden Ansprüche
enthält, das einen geschlossenen, polygonalen Rah-
men bildet.

12. Schalung nach den Ansprüchen 11 und 8, dadurch
gekennzeichnet, dass diese Schalung (C) mehrere
Schalungselemente (1) enthält, die untereinander
durch die Verbindungsvorrichtungen (18) verbun-
den sind, die an den entgegengesetzten Enden je-
des Schalungselementes (1) vorgesehen sind, um
einen geschlossenen, polygonalen Rahmen zu bil-
den.

13. Schalung nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie aus einem einstückigen Element
besteht.

14. Schalung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die horizontalen Platten (12) dieser

zusammengebauten Schalungselemente (1) zur
Außenseite dieses von dieser Schalung (C) gebilde-
ten, geschlossenen, polygonalen Rahmens hin aus-
gerichtet sind.

15. Schalung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie außerdem zwei gerade Abdeck-
elemente (20) enthält, die jeweils zwischen zwei in
einer Reihe ausgerichteten, im Abstand befindlichen
Schalungselemente (1) angeordnet werden, um ei-
nen geschlossenen, polygonalen Rahmen zu bilden,
bei dem mindestens zwei entgegengesetzte Seiten
keine Vielfache eines Schalungselementes bilden.

16. Schalung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie außerdem mindestens ein Ab-
deckelement (20) enthält, das im Winkel zwischen
zwei parallelen, im Abstand befindlichen Schalungs-
elemente (1) angeordnet ist, um einen geschlosse-
nen, polygonalen Rahmen zu bilden, bei dem min-
destens eine Seite einen Absatz enthält.

17. Verfahren zur Herstellung der Bodenplatte (40) ei-
nes Bauwerks, die mindestens eine durchgehende
Öffnung (T) zur Durchführung einer Treppe, eines
Aufzugs oder ähnlichem, enthält, dadurch gekenn-
zeichnet, dass

- an einem vorher festgelegten Ort in dieser Bo-
denplatte (40) auftragenden Teilen (E) oder auf
Balken (42) dieser Bodenplatte (40) mindestens
ein Schalungselement (1), nach einem beliebi-
gen der Ansprüche 1 bis 10 angeordnet ist, um
eine Schalung (C) nach einem beliebigen der
Ansprüche 11 bis 16 zu bilden,
- in den ersten und zweiten Befestigungsvorrich-
tungen (14, 15) dieser Schalungselemente (1),
kollektive Schutzausrüstungen (G, F) gegen Ab-
sturz angebracht werden, um diese durchfüh-
rende Öffnung (T) begrenzt von dieser Schalung
(C) vor dem Gießen der Bodenplatte zu sichern.

18. Herstellungsverfahren nach Anspruch 17, dadurch
gekennzeichnet, dass dieses mindestens eine
Fallschutznetz (F) an den entsprechenden zweiten
Befestigungsvorrichtungen (15) dieses mindestens
einen Schalungselementes (1) befestigt wird, das
vom Inneren der Schalung (C) aus zugänglich ist,
um die durchführende Öffnung (T) zu verschließen.

19. Herstellungsverfahren nach Anspruch 17, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens ein Geländer
(G) an den ersten Befestigungsvorrichtungen (14)
dieses mindestens einen Schalungselementes (1)
befestigt wird, das von der Oberseite der Schalung
(C) aus zugänglich ist, um den Zugang zur durch-
führenden Öffnung (T) zu verbieten.
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20. Herstellungsverfahren nach den Ansprüchen 17 und
8, dadurch gekennzeichnet, dass mehrere be-
nachbarte Schalungselemente (1) über ihre Verbin-
dungsvorrichtungen (18) verbunden werden.

21. Herstellungsverfahren nach Anspruch 20, dadurch
gekennzeichnet, dass beim Zusammenbau dieser
Schalungselemente (1) die horizontalen Platten (12)
dieser Schalungselemente (1) zur Außenseite die-
ses von dieser Schalung (C) gebildeten, geschlos-
senen, polygonalen Rahmens hin ausgerichtet sind
und die vertikalen Platten (11) die Ränder dieser
durchführenden Öffnung (T) bilden.

22. Herstellungsverfahren nach den Ansprüchen 21 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass beim Einbau
dieser Schalungselemente (1), die entsprechenden
Enden der tragenden Teile (E) in den Aufnahmevor-
richtungen (16) dieser Schalungselemente (1) un-
tergebracht werden.

23. Herstellungsverfahren nach Anspruch 20, dadurch
gekennzeichnet, dass beim Zusammenbau dieser
Schalungselemente (1), mindestens zwei gerade
Abdeckelemente (20) hinzugefügt werden, die je-
weils zwischen zwei ausgerichteten, im Abstand be-
findlichen Schalungselemente (1) angeordnet wer-
den, um eine Schalung (C) zu bilden, bei der min-
destens zwei entgegengesetzte Seiten keine Vielfa-
che eines Schalungselementes bilden (1).

24. Herstellungsverfahren nach Anspruch 20, dadurch
gekennzeichnet, dass beim Zusammenbau dieser
Schalungselemente (1), mindestens zwei abgewin-
kelte Abdeckelemente (20) hinzugefügt werden, die
jeweils zwischen zwei parallel, im Abstand befindli-
chen Schalungselemente (1) angeordnet werden,
um eine Schalung (C) zu bilden, bei der mindestens
eine Seite einen Absatz enthält.

Claims

1. Prefabricated formwork element (1) arranged to con-
struct formwork intended to be arranged in a con-
struction slab (40) of a pass through construction
opening (T) to accommodate a staircase, elevator
or a similar device, the said formwork element having
a profile with at least one vertical panel (11) arranged
to delimit at least one rectilinear part of the edge of
the said pass through opening (T), the said vertical
panel (11) having means of attachment (14, 15) for
collective fall arrest protection equipment (G, F),
comprising both first means of attachment (14) ar-
ranged for the attachment of a handrail (G) designed
to protect access to the said formwork (C), and sec-
ond means of attachment (15) arranged for the at-
tachment of a fall arrest net (F) designed to protect

the opening delimited by the said formwork (C), the
first attaching means (14) for a handrail (G) having
at least one vertical tubular housing (141) accessible
from the top of the said vertical panel (11), and ar-
ranged to receive a vertical upright (M) of the said
handrail (G) by nesting, and the second attaching
means (15) for a fall arrest net (F) comprising at least
one vertical attaching rod (151) which, with the said
vertical panel (11) forms a space (152) for receiving
one part of the perimeter of the said fall arrest net
(F) around the said attaching rod (151).

2. Formwork element according to claim 1, character-
ised in that the said profile is rectilinear and has
interconnecting means arranged for coupling with at
least one beam of the said slab.

3. Formwork element according to claim 1, character-
ised in that the said profile is rectilinear and has a
L shape, and comprises a horizontal panel (12) form-
ing a baseplate supporting the said vertical panel
(11), and in that the said horizontal panel (12) has
receiving means (16) for the supporting devices (E)
of the said formwork element (1).

4. Formwork element according to claim 3, character-
ised in that the said at least one attaching rod (151)
of the second attaching means (15) for a fall arrest
net (F) is accessible on the opposite side to the said
horizontal panel (12).

5. Formwork element according to any one of the pre-
vious claims, characterised in that the said at least
one attaching rod (151) of the said second attaching
means (15) for a fall arrest net (F) is arranged in
alternation with the said at least one tubular housing
(141) of the said first attaching means (14) for a hand-
rail (G).

6. Formwork element according to claim 3, character-
ised in that the said receiving means (16) for the
supporting devices (E) have at least two openings
(161) with a flat bottom, arranged on the lower face
(120) of the said horizontal panel (12) and are de-
signed to receive the plane ends of the said support-
ing devices (E).

7. Formwork element according to the claims 1 to 3,
characterised in that it includes bracing means (17)
integrated into the said vertical panel (11) and/or in
the said horizontal panel (12).

8. Formwork element according to any one of the pre-
vious claims, characterised in that it includes as-
sembly means (18) arranged at the opposite ends
(110) of the vertical panel (11) and arranged to allow
the assembly of adjacent formwork elements (1),
aligned or at right angles, to form a formwork (C).
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9. Formwork element according to claim 8, character-
ised in that the said assembly means (18) have at
one end (110) a male end fitting (181) and at the
other end (110) a female end fitting (182) in a shape
that matches the said male end fitting, the said end
fittings (181, 182) extending vertically to form a nest-
ing stop so that the adjacent formwork (1) elements
are assembled by vertical nesting and so that their
horizontal panels (12) are at the same level.

10. Formwork element according to any one of the pre-
vious claims, characterised in that the said form-
work (1) element is a monobloc part.

11. Formwork (C) arranged to accommodate in a slab
(40) the construction of a pass through opening (T)
to accommodate a staircase, an elevator or a similar
device, characterised in that it includes at least one
formwork element (1) according to any one of the
previous claims, to form a polygonal closed frame.

12. Formwork according to the claims 11 and 8, char-
acterised in that the said formwork (C) has a mul-
titude of formwork elements (1) assembled together
by the said assembly means (18) provided for at the
opposite ends of each formwork element (1) to form
a polygonal closed frame.

13. Formwork according to the claim 11, characterised
in that it consists of a monobloc part.

14. Formwork according to claim 12, characterised in
that the horizontal panels (12) of the said assembled
formwork elements (1), are oriented towards the out-
side of the said polygonal closed frame delimited by
the said formwork (C).

15. Formwork according to the claim 12, characterised
in that it also includes at least two straight overlap-
ping elements (20) each arranged between two
aligned formwork elements (1), distant from one an-
other, to form a closed polygonal frame of which at
least two opposing sides are not multiples of a form-
work element (1).

16. According to the claim 12, characterised in that it
also includes at least one overlapping element (20)
on an angle, arranged between two parallel form-
work elements (1), distant from one another, to form
a closed polygonal frame of which at least one side
includes a notch.

17. Method for manufacturing a slab (40) of a construc-
tion with a pass through opening (T) to accommodate
a staircase, an elevator or a similar structure, char-
acterised in that:

• at a predetermined point of the said slab (40),

on supporting devices (E) or on beams (42) of
the said slab (40) at least one formwork element
(1) according to any one of the claims 1 to 10 is
arranged to form a formwork (C) according to
any one of the claims 11 to 16,
• in the first and second attaching means (14,
15) of the formwork elements (1), collective fall
arrest protection equipment (G, F) are installed
to ensure the safety of the said pass through
opening (T), delimited by the said formwork (C)
before the slab is cast.

18. Method for manufacturing according to claim 17,
characterised in that at least one fall arrest net (F)
is attached to the second corresponding attaching
means (15) of the said at least formwork element (1)
accessible from inside the formwork (C) to close the
said pass through opening (T).

19. Method for manufacturing according to claim 17,
characterised in that at least one handrail (G) is
mounted in the first attaching means (14) of the said
at least formwork element (1) accessible from the
top of the formwork (C) to prevent access to the pass
through opening (T).

20. Method for manufacturing according to the claims
17 and 8, characterised in that a multitude of ad-
jacent formwork elements (1) are assembled by their
assembly means (18).

21. Method for manufacturing according to claim 20,
characterised in that during the assembly of the
said formwork elements (1) the horizontal panels
(12) of the formwork elements (1) are turned towards
the outside of the said formwork (C) and the vertical
panels (11) delimit the edges of the said pass through
opening (T).

22. Method for manufacturing according to the claims
21 and 3, characterised in that, during the instal-
lation of the said formwork elements (1), the corre-
sponding ends of the supporting devices (E) are po-
sitioned in the receiving means (16) of the said form-
work elements (1).

23. Method for manufacturing according to claim 20,
characterised in that, during the assembly of the
said formwork elements (1), at least two straight
overlapping elements (20) are added, each arranged
between two aligned formwork elements (1), distant
from one another, to form a formwork (C) of which
at least two opposing sides are not multiples of a
formwork element (1).

24. Method for manufacturing according to the claim 20,
characterised in that, during assembly of the said
formwork elements (1), at least one overlapping el-
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ement (20) on an angle is added, arranged between
two parallel formwork elements (1), distant from one
another, to form a formwork (C) of which at least one
side includes a notch.
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